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sur le moyen unique, pris en ses cinq branches : attendu que, selon l'arret 
attaque, m. lajous, promoteur s'est adresse a m. roques, notaire, en vue d'obtenir 
des fonds pour financer des operations immobilieres ;
que le notaire a trouve des preteurs et a etabli de nombreux actes d'obligations 
qui comportaient de fausses indications sur les garanties hypothecaires 
accordees aux creanciers, et qui, apres signatures, etaient modifies par m. 
roques ou par son clerc, m. vie, pour faire concorder les indications de l'acte 
avec la veritable situation hypothecaire des biens donnes en garantie ;
que des preteurs, qui n'avaient pu obtenir le remboursement des sommes qui 
leur etaient dues, et qui avaient sans succes reclame au notaire reparation de 
leur prejudice, ont assigne la caisse regionale de garantie des notaires pour 
obtenir cette reparation, tandis que le notaire et son clerc faisaient l'objet d'une 
information penale ;
que la caisse de garantie a alors rachete les creances des preteurs reclamants 
pour une somme totale de 4.020.765 francs ;
que, par arret de la cour d'assises, mm. roques et vie ont ete condamnes a la 
peine de cinq annees d'emprisonnement dont deux avec sursis (avec mise a 
l'epreuve pendant cinq ans) pour faux en ecritures authentiques, usage de faux, 
detournements d'actes ou de titres par officier public, m. roques etant en outre 
declare par le meme arret civilement responsable de son prepose ;
que la caisse de garantie des notaires, agissant comme subrogee aux droits des 
clients qu'elle avait desinteresses, a assigne la compagnie abeille-paix, assureur 
de la responsabilite professionnelle du notaire roques, pour obtenir paiement de 
la somme de 4.020.765 francs ;
que l'arret attaque, retenant que la faute du notaire etait intentionnelle, a deboute 
la caisse de garantie de son action contre l'assureur ;
attendu que ladite caisse reproche a la cour d'appel d'avoir ainsi statue, alors 
que, de premiere part, en ecartant la garantie de l'assureur du notaire, et en 
laissant a la charge de l'officier public, civilement responsable de son clerc, et de 
la caisse de garantie, l'integralite du dommage, l'arret attaque aurait viole l'article 
l. 121-2 du code des assurances, selon lequel l'assureur est garant des 
dommages causes par les fautes, meme intentionnelles, des personnes dont 



l'assure est civilement responsable, alors que, de deuxieme part, en cas de 
fautes communes commises par deux coauteurs et ayant concouru a la 
realisation de l'entier dommage, la part de responsabilite incombant a chaque 
auteur est fonction de la gravite de leurs responsabilites respectives, et que la 
cour d'appel, qui a retenu que les fautes du notaire et du clerc etaient 
indissociables et avaient cause l'entier dommage, n'aurait pas, en laissant a la 
charge de la caisse de garantie les consequences des fautes du clerc, tire les 
consequences legales de ses propres constatations au regard de l'article 1382 
du code civil ;
alors que, de troisieme part, en refusant a la caisse, subrogee aux clients du 
notaire, le droit de recourir contre l'assureur en remboursement de la part de 
responsabilite qui incombait au clerc, la cour d'appel aurait viole l'article 1251, 3°, 
du code civil ;
alors que, de quatrieme part, aux termes de la police d'assurance, le notaire etait 
garanti contre les consequences pecuniaires de sa responsabilite personnelle 
ainsi que de sa responsabilite du fait d'autrui, et que n'etaient exclues de cette 
garantie que les consequences des fautes intentionnelles commises par le 
notaire lui-meme, de sorte que la cour d'appel aurait denature le contrat 
d'assurance, alors que, enfin, la juridiction du second degre n'aurait pas repondu 
aux conclusions de la caisse de garantie qui soutenait que l'assureur devait au 
moins supporter les consequences dommageables des fautes, meme 
intentionnelles du prepose, et que la dualite de fautes devait entrainer la dualite 
des prises en charge ;
mais attendu que les juges du fond ont retenu que les faits criminels reprimes 
par la cour d'assises etaient le resultat d'un concert frauduleux et d'une collusion 
d'intention entre le notaire et son clerc, que leurs fautes etaient indissociables, 
qu'elles n'avaient pour finalite que le seul profit de m. roques, et qu'ainsi, le 
comportement fautif du notaire avait ete la cause de l'entier dommage subi par 
ses clients ;
qu'ayant estime que ce comportement constituait une faute intentionnelle, la cour 
d'appel en a justement deduit, sans denaturer la police d'assurance et sans 
violer les textes vises au moyen, que le sinistre provenant d'une telle faute de 
l'assure n'etait pas garanti par l'assureur (ou : n'etait garantie par l'assureur ;
qu'elle a ainsi implicitement, mais necessairement repondu aux conclusions 
invoquees, et que le moyen n'est fonde en aucune de ses branches ;
par ces motifs : rejette le pourvoi condamne la demanderesse aux depens, y 
compris les frais d'execution ;
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la cour d'appel qui, saisie d'une action contre l'assureur professionnel d'un 



notaire, par une caisse régionale de garantie subrogée aux droits des 
clients par elle désintéressés, relève que les faits incriminés étaient le 
résultat d'un concert frauduleux et d'une collusion d'intention entre le 
notaire et son clerc, que ces fautes, indissociables, n'avaient pour finalité 
que le seul profit du notaire et qu'ainsi le comportement fautif de ce dernier 
avait été la cause de l'entier dommage, et qui estime que ce comportement 
constituait une faute intentionnelle, en a déduit à bon droit, sans dénaturer 
la police d'assurances, que le sinistre provenant d'une telle faute n'était 
pas garanti.
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